








































QUIMPER CORNOUAILLE DEVELOPPEMENT 

Conseil d'administration - Assemblée générale du 29 juin 2012 Délibération n" QCD .21-03 

Enquête ménages déplacements Cornouaille 

L'agence, en collaboration avec les techniciens des SCoTs et des EPCI, a préparé la réalisation de l'enquête 
qui sera effectuée par un prestataire externe cet hiver sur une durée de 9 à 16 semaines. 

Cette préparation consiste à : 

recruter le prestataire: établissement du cahier des charges, analyse des offres 
définir des grands secteurs d'enquête répondant aux exigences statistiques tout en s'adaptant au 
mieux aux périmètres des communautés. Ces grands secteurs sont ensuite redécoupés en secteurs 
fin (échelle de l'IRIS INSEE au sein des communes) pour préciser les origines et destination des 
déplacements. 
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établir des questions locales supplémentaires ou en précision du questionnaire type en échange 
avec les communautés. 
analyser les avantages et inconvénients entre une enquête limitée aux 5 jours ouvrés (prestation de 
base) accompagnée de question sur les déplacements pour motif d'achat le samedi ou bien 
enquête supplémentaire le samedi. 

Une commission d'appel d'offres, composée d'élus Cornouaillais a déterminé le cabinet le mieux offrant le 
26 juin 2012. 



Attribution de marché pour la réalisation de l'enquête ménages déplacements en Cornouaille 

Dans le cadre de l'Enquête Ménages Déplacements de la Cornouaille, prévue du 12 novembre 2012 au 1" 

février 2013, une consultation a été lancée pour le recrutement d'un prestataire d'enquêtes. 

Objet du marché 

Le marché comporte une tranche ferme et une option. La tranche ferme porte sur la réalisation de 4800 

enquêtes portant sur les déplacements des ménages cornouaillais suivant la méthodologie standard EDVM 

(Enquête Déplacements Villes Moyennes) du CERTU' . L'option consiste à réaliser 800 enquêtes 

complémentaires sur les déplacements du samedi. 

Le montant prévisionnel du marché - hors option - avait été estimé à 180 000 € (voir CA du 09/12/2011) 

bénéficiant d'un cofinancement de l'Etat (20%) et du Conseil Général (15%). 

Procédure de consultation 

Un avis a été publié au BOAMP le 8 mai 2012 pour une remise des offres le 8 juin 2012. 

Six bureaux d'études ont retiré le dossier de consultation. 

Trois offres ont été remises par les bureaux suivants: 

AL YCE SOFRECO basé à Lyon (69) 

TEST basé à Versailles (78) 

TRYOM basé à Lorient ( 56 ) 

La commission de commande publique s'est réunie le 26 juin 2012 afin d'examiner le rapport d'analyse 

préparé par QCD et le CETE de l'Ouest, assistant à maîtrise d'ouvrage mis à disposition par l'Etat. 

Résultat de la consultation 

Suite à l'analyse des offres, le bureau d'étude TEST a été retenu pour la réalisation de l'enquête pour un 

montant total de 189 233 € nc, se décomposant comme suit: 

Enquête standard CERTU (Tranche ferme) 163543 € nc 
Enquête supplémentaire sur le samedi (Option) 25 690 € nc 

L'option doit être impérativement levée au moment de l'attribution du contrat. 

Plan de financement actualisé 

Le groupe de travaillnterSCoT s'est prononcé jeudi 21 juin 2012 en faveur de l'affermissement de l'option du 

samedi. 

L'écart constaté entre le budget prévisionnel (tranche ferme) et l'offre retenue (tranche ferme et option) 

étant d'environ 10000 €, il paraît pertinent de retenir l'option. 

Ainsi, le plan de financement actualisé est le suivant: 

Agence 123 000 € nc 
Etat 37847 € nc 
CG 28385€nC 

TOTAL 189233 ETTC 

1 CERTU : Centre d'Etudes sur les Réseaux, les Transports, l'Urbanisme et les constructions publiques 



Résolution: 

Après en avoir délibéré, le conseil d'administration, à l'unanimité: 

• Confirme le contenu et le montant du marché à signer, option enquête déplacements du samedi 
comprise. 

• Approuve le plan de financement actualisé. 
• Approuve les demandes de subventions auprès de l'Etat et du Conseil Général qui seront formulées 

par l'Agence sur ces bases. 

Le Président entdélégué 

~,,{JI M cAndro 



QUIMPER CORNOUAILLE DEVELOPPEMENT 

Conseil d'administration - Assemblée générale du 29 juin 2012 Délibération n° QCD.21-04 

Projet maritime de Cornouaille IRéférentiel maritime Inter-Scot: 
Le dossier de candidature de l'appel à projet Régional GllC 

Suite au conseil d'administration du 2 avril 2012 validant l'engagement de Quimper Cornouaille 

Développement dans une démarche d'élaboration d'un référentiel maritime interSCoT de Cornouaille, 

l'agence a déposé le 4 mai dernier un dossier de candidature à l'appel à projet GIZC lancé par la Région. Le 

dossier a été présenté à la Région le 15 juin pour compléments d'informations. La réponse est attendue pour 

le mois de juillet. 

Première Initiative 2011 sans succès : tardive, déposée sans passer par l'étape de présélection des 

candidatures, pas assez claire (concurrente?) vis-à-vis du dossier de l'ouest Cornouaille, insuffisamment 

précise quant à son impact pratique (quelle mise en œuvre ?) et réclamant un budget trop important. 

La région demande à l'agence de renouveler une candidature mieux circonstanciée en 2012. 

Projet 2012 : 

Le dossier porté au nom de l'Inter-Scot consiste en l'élaboration d'un référentiel commun en vue 
de volets maritimes dans nos Scots. 
Le travail est d'abord centré sur la mer comme ressource économique, existante ou potentielle: 
p~che, aquaculture, transport, énergie ... et le souci corrélatif de protection du milieu avant 
d'intégrer les autres considérations, d'agrément ou d'activités terrestres pour déterminer le bon 
équilibre des priorités du territoire maritime et littoral. 
Travail ouvert nécessitant mobilisation des partenaires et acteurs du maritime. 

Enjeux et périmètres du projet: 

Apporter un équilibre durable pour la maritimité de la Cornouaille en confortant son économie; 
Inscrire l'espace maritime dans les stratégies de développement et d'aménagement à l'échelle Inter­
Scot; 
Un périmètre d'études large, incluant tous les champs d'action des activités maritimes 
Cornouaillaises (50 milles); 
Un périmètre de déclinaison dans les Scots depuis la salure des eaux jusqu'aux limites des eaux 
territoriales (12 milles). 

Objectifs du projet: 

1. Conforter les connaissances des ressources de la « mer de Cornouaille»; 
2. Identifier les activités économiques; 
3. Repérer les potentialités de développement économique par le maritime; 
4. Hiérarchiser les enjeux; 
5. Formaliser les orientations; 
6. Intégrer l'espace maritime dans les stratégies d'aménagement; 
7, Intégrer l'espace maritime dans les stratégies de développement. 

Phasage: 
D'octobre 2012 à septembre 2013 (1 an) Les points 1 à 3 « connaissances et potentiels» constituent 
le diagnostic. 
D'octobre 2013 à mars 2014 (6 mois) Les Points 4 et 5 « enjeux orientations» aboutissent au 
référentiel maritime Inter-Scot. 
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D'avril 2014 à octobre 2015 (18 mois). Les Points 6 et 7: accompagnement des volets maritimes des 
Scots, impulsion-soutien aux projets de développement ou d'aménagement, accompagnement 
d'initiatives locales de GIZC. .. ,. 

Dossier et budget présenté en 2 parties: 
1 ,,, partie = réalisation du diagnostic et production du référentiel Inter-Scot ; 

2'm. partie = accompagnement des volets maritimes de Scots et impulsion de déclinaison du référentiel. 

l'" partie (18 mois)' . 
Prestations et communication: 40.000 Subvention région (2/3) : 80.000 

Chargé de projet (2/3 temps) : 50.000 Autofinancement (1/3) : 40.000 

Frais généraux agence: 30.000 

Total des charges: 120.000 Total du financement: 120.000 

2'm. partie (18 mols): 
Prestations et communication: 0 Subvention région (1/2) : 40.000 

Chargé de projet (2/3 temps) : 50.000 Autofinancement (1/2): 40.000 

Frais généraux agence: 30.000 

Total des charges: 80.000 Total du financement: 80.000 

1 Total (3 ans): 200.000 200.000 

Observations: 
Groupe projet « Comité maritime Cornouaille» composé de 3 à 5 élus cornouaillais porteurs des 
enjeux maritimes, et d'une équipe projet composée du directeur d'études aménagement + un 
chargé de projet à recruter, compté à 2/3 temps sur le dossier et 1/3 à compléter par d'autres 
missions en priorité liées au maritime. 

Le comité détermine autant que de besoin des groupes thématiques. En fonction des étapes, l'ensemble des 

contributeurs utiles est associé: Région, Etat, Chambres consulaires, autres coordinateurs GIZC, SIOCA, 

agences d'urbanisme bretonnes, Conseil de développement ... 

La 1'" partie réalisée en maîtrise d'ouvrage agence ferait appel à des compétences externes pour 
analyses spécifiques et communication; 
La 2"'" partie est une assistance à maîtres d'ouvrages Scots ou porteurs de projets; 
Les niveaux de subventions demandés à la Région sont fonction des degrés d'engagement de 
l'agence. 

Résolution 
Après en avoir délibéré, le conseil d'administration, à l'unanimité: 

• approuve le projet et valide son plan de financement 
• autorise le lancement du recrutement du chargé de projet 

. sident le Vice-P ésident délégué 



QUIMPER CORNOUAILLE DEVELOPPEMENT 

Conseil d'administration - Assemblée générale du 29 juin 2012 Oélibération n· QCO.21-0S 

Espaces de développement économique en Cornouaille 

Le groupe de travail interSCoT a retenu parmi les thèmes essentiels à approfondir en commun la question 

de la localisation des secteurs de développement économique, suite notamment aux conclusions de la 

commission d'enquête publique du SCoT de l'Odet. 
Celle-ci a insisté sur la nécessité d'examiner le sujet dans ce cadre pour plus de pertinence en termes 

d'échelle et de lien avec les autres thématiques d'aménagement du territoire, et pointé notamment le 

besoin de réétudier la question d'une zone de développement majeur à l'ouest de Quimper Communauté. 

Un travail InterSCoT est donc proposé pour répondre aux objectifs d'augmentation de l'emploi et des 

activités productives en Cornouaille, permettant de mieux définir les espaces d'accueil de nouvelles 

entreprises et de développement de celles existantes tout en respectant les enjeux de préservation des 

terres agricoles, de déplacements, d'armature urbaine et d'harmonie entre espaces d'habitat et d'activités. 

Il s'appuiera en particulier sur l'étude engagée en partenariat entre le pôle économique de l'agence et la 

chambre de commerce et d'industrie avec l'appui du réseau des développeurs économiques et visant à 
établir un schéma des zones d'activités économiques de Cornouaille. Formalisée par une convention de 

partage d'informations signée en mars, celle-ci se décompose en 3 phases sur 2012: 

Recensement des données: inventaire des périmètres des 150 zones; niveau d'occupation, de 
services et d'équipements transcrits en cartographie SIG; avancement de la commercialisation et 
consommation foncière. 
Réalisation d'une enquête approfondie auprès de chaque collectivité pour l'élaboration de fiches de 
renseignements. 
Rédaction d'un document cadre (schéma) type diagnostic, prescriptions, actions Informant sur les 
disponibilités, l'accessibilité, les services, équipements, entreprises « à forte valeur ajoutée », ... ). 

Les connaissances ainsi déterminées pourraient être complétées par des données d'emploi élargies aux 

espaces hors zones d'activité afin de raisonner autant que possible sur l'ensemble du territoire et de 

proposer des orientations dans une logique d'ensemble et une approche multi-sectorielle (équilibres 

d'armature urbaine, ensembles agricoles pérennes, déplacements, habitats, renforcement des centra lités, 

aménagement numérique, ... ). 

L'étude constituerait à terme un cadre référentiel déclinable ensuite dans les SCoTs et documents 

communautaires d'aménagement économiques. 

Résolution 

Le Conseil d'administration rend acte de ces informations. 

le VicI~Si\ent délégué 

MJA~d~; 'J 



QUIMPER CORNOUAILLE DEVELOPPEMENT 

Conseil d'administration - Assemblée générale du 29 juin 2012 Délibération n° QCD.21-06 

Bouclage du SCoT de l'Odet et calendrier des autres SCoT de Cornouaille 

Le SCoT de l'Odet a été approuvé le 6 juin dernier. Le document arrêté le 30 juin 2011 a été modifié pour 

répondre aux réserves de l'état et celles des personnes publiques associés retenues par la commission 

d'enquête publique. 

Les principales modifications du document relèvent d'un objectif d'harmonisation du SCoT de l'Odet avec 

les autres SCoT de Cornouaille et d'un renforcement de son caractère prescriptif et d'une évolution légale 

concernant le document d'aménagement commercial. Parmi celles-ci: 

Prescription des densités au lieu des recommandations initiales. 
Relèvement de celles-ci en harmonisation avec les densités observées dans les documents des 
autres SCoT (en application ou en cours d'élaboration). 
Réduction de la consommation foncière en référence avec les dix dernières années effectives (de 60 
ha par an dans le document arr~té à 50 ha par an avec le même objectif de production annuelle de 
de logements (1 100)) 
Suppression d'une des 5 zones de développement économique majeur située à l'ouest. 
Continuité physique ou fonctionnelle appliquée en prescription à l'ensemble du territoire. 
Harmonisation des objectifs de production de logements locatifs sociaux. 
Délimitation des zones d'aménagement commercial. 
Plusieurs recommandations relevées en prescriptions. 
Inscription de l'intention de traiter en particulier les thématiques déplacements, espaces de 
développement économique et volet maritime dans le cadre des réflexions interSCoT Cornouaille. 

Les évolutions du document approuvé ont été le fruit d'efforts importants demandés notamment au Pays 

Fouesnantais. 

Calendriers: 

Le SCoT de la Communauté du pays de Quimperlé en application depuis 3 ans a été modifié en mars en vue 

d'optimiser sa mise en œuvre. 

Le SCoT de Concarneau Cornouaille Agglomération a été arrêté (validé par le Syndicat) pour être présenté 

aux personnes publiques associées pour avis, puis au publie avant approbation. Celle-ci est prévue pour la 

fin de cette année. 

Le Syndicat de l'ouest Cornouaille prévoit d'arrêter son document à la fin de l'année pour une approbation 

en 2013. 

Le SCoT du pays de Châteaulin Porzay entre dans sa phase d'élaboration du Projet d'Aménagement et de 

Développement durable. L'arrêt est prévu pour début 2014. 



Résolution 

Le Conseil d'administration prend acte de l'étot d'ovoncement de ces dossiers. 

entdélégué 

n 



QUIMPER CORNOUAILLE DEVELOPPEMENT 

Conseil d'administration - Assemblée générale du 29 juin 2012 Délibération n" QCO.21-07 

Animation ialys, Bretagne Terre de Goût 

Avec la mise en place d'une gouvernance fin 2011, ialys a affiné ses axes d'intervention pour les années à 
venir. Ils se déclinent selon l'objectif de faire reconnaître Quimper et la Cornouaille comme pôle de référence 
dans le domaine de l'aliment, selon trois axes majeurs: 

Ingénierie en formation opérationnelle ; 
Sécurité alimentaire; 
Diffusion de l'information. 

Un quatrième axe porte sur la vocation grand public, avec la création du centre, qui permettra de donner 
une visibilité au pôle lui-même. 

En préparation à la création du centre, et à titre d'expérimentation, ont été créés des outils d'animation 
autour de l'aliment, qui ont pour vocation à tester le concept, l'intérêt du public pour ce domaine de 
l'aliment et à populariser le thème ainsi qu'à l'ancrer sur le territoire. Ces outils participent à différents 
événementiels en lien avec l'aliment et/ou majeurs en termes de popularité auprès du grand public. Ces 
actions ainsi que l'organisation du Festival A Table! et le centre sont portés par Quimper Communauté. 

Quimper Cornouaille Développement est porteur de l'animation du c1uster et des actions qui en seraient 
issues, ainsi que de celles menées au sein du pôle, telles que l'organisation de la première journée ialys du 
25/10/2011 sur les organismes de recherche et « Billig 2012 ». A ce titre, et dans le prolongement de ces 
interventions, 50 000 euros ont été budgétés en 2012 pour l'animation, les actions du c1uster et du pôle. 

Trois actions organisées par la Technopole dans le domaine de l'aliment, et susceptibles d'être renouvelées 
en 2013, en font partie: 

un cycle de conférences, dont la première, en 2011, portait sur l'alimentation des seniors et la 
prochaine, le 4 octobre 2012, portera sur la restauration hors domicile ; 
Un cycle de conférences et ateliers sur le design; 
Les trophées ialys qui visent à mettre en avant des projets de création d'entreprises par des 
étudiants. 

Le comité de pilotage ialys ayant validé l'intérêt de ces actions, Quimper Cornouaille Développement est 
sollicitée pour co-financer deux de ces actions. 

Actions 
Maître Coût Financement Financement 

Recettes sollicitéesl QCD 
cluster 

d'ouvrage TTC Technopole QCD CPER 
ialys 2012 Volet terr. 

Région 

Trophées ialys 
Technopole 

5250 3000 57% 2250 43% 
/QCD 

Conférence 3625 24% 3625 24% 

restauration 
Technopole 

10000 5000 50% 5000 50% 
hors domicile 

/QCD 

Total 15250 8000 52% 7250 48% 3625 24% 3625 24% 



En font également partie les dépenses nécessitées par l'animation du cluster pour 2012 : 

Actions 
Recettes sollicitées 

Auto-
cluster 

Maître Maître Coût CPER financement 
ialys 2012 

d'ouvrage d'œuvre TTC Volet Région QCD 
territorial 

Animation 
Quimper Externe 40000 16000 40% 

Cornouaille 45000 50% 29000 32% 
cluster 

Développement Agent 
QCD 

50000 0 0% 

Total 90000 45000 50% 16000 18% 29000 32% 

Résolution 

Après en avoir délibéré, le Conseil d'administration: 

• autorise le président à engager les dépenses et à solliciter les subventions de l'Etat et du Conseil régional 

entdélégué 

Bernard Poig ant 
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Appel à projets Boucle énergétique locale 

Objectifs: 
Le Conseil régional de Bretagne souhaite soutenir les territoires dans l'élaboration d'un projet énergétique 
global mobilisant de façon intégrée: 

- Le potentiel d 'efficacité et d'économie d'énergie du système territorial, 
- Les ressources énergétiques renouvelables décentralisées disponibles localement, 
- L'approvisionnement extérieur complémentaire nécessaire, 
- L'optimisation à l'échelle du territoire de l'adéquation entre l'offre et la demande avec l'intégration si 
nécessaire d'infrastructures de stockage de l'énergie. 

Pour quels types de projets? 
Le soutien du Conseil régional de Bretagne dans le cadre de cet appel à projets se fait à deux niveaux: 
-la phase amont d'élaboration du projet de «Boucle Energétique Locale» qui permet la modélisation à 
l'échelle du territoire du concept de boucle énergétique locale et d'établir ainsi le programme d'actions et 
d'investissements prioritaires nécessaires pour atteindre les objectifs de réduction d'énergie et de gaz à effet 
de serre associé. 

-+ 100000 E plafonnée à 50% des dépenses éligibles, 

-la phase opérationnelle et la coordination de la mise en œuvre du projet territorial, soit par le recours 
aux dispositifs de financement déjà existants dans le cadre des politiques sectorielles, soit par un 
financement spécifique selon le caractère innovant et exemplaire des actions programmées. 

-+ 150000 E plafonnée à 40% des dépenses éligibles. 

Calendrier - Instruction des dossiers: 
mai 2012: Lancement de l'appel à projets 
14 septembre 2012: dépôt des candidatures 
Octobre 2012 [541-5421: 3.kYœm retenus par le comité de sélection 
28 Novembre 2012: validation des lauréats par la commission permanente 
Début 2013: Lancement des travaux 

Réponse cornouaillaise 

Constat: 
Production cornouaillaise en énergie renouvelable représente 7% 

(objectif national 23% en 2020), 
Besoin de connaissance des réseaux énergétiques, 
Ambition énergétique insuffisamment affichée. 

Objectifs à atteindre: 
Connaitre le potentiel de production en énergie renouvelable par filière, 
Impulser l'anticipation/préparation/adaptation des réseaux énergétiques aux futures 
exigences, 
La Cornouaille identifiée comme un territoire volontaire et exemplaire. 

-
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Le principal enjeu pour la Cornouaille est d'affirmer un positionnement stratégique du territoire en 
matière énergétique. 
Une labellisation du projet cornouaillais apporterait une première reconnaissance régionale de la 
dynamique engagée depuis quelques années et valoriserait les ambitions affichées du territoire auprès des 
institutionnels et futurs partenaires. 

La réponse à l'appel à projets s'appuierait sur une large mise en réseau des acteurs du territoire: EPCI, 
Chambres consulaires, professionnels, etc. 
Elle s'articulerait autour des 3 piliers du pacte électrique breton: 

lIMaltrlse de la Demande en Energie [MDE] 
Valorisation de toutes les initiatives existantes: Espace Info Energie, Conseil en énergie partagé, précarité 
énergétique, agenda 21 des EPCI, opah, collecte des CEE, missions des chambres consulaires. 
Dans le cadre de la réponse à l'appel à projets, des objectifs ambitieux pourront être annoncés. 

2/Développement de la production des énergies renouvelables [EnR] 
Le principal enjeu pour la Cornouaille est d'identifier le potentiel de production énergétique sur l'ensemble 
des filières: bois, méthanisation, éolien, solaire, hydroélectrique, énergies marines renouvelables, etc. 
Il s'agira ici de lancer plusieurs études par filière ou de compiler/valoriser des données existantes. 

3/Sécurlsation et optimisation des réseaux 
La volonté de développer une production énergétique locale doit être accompagnée d'une 
sécurisation/renforcement des réseaux. 
Un état des lieux des réseaux (électricité, gaz) et l'étude des potentiels de raccordement, favoriseront un pilotage 
politique pour encourager le développement de la production locale. 
Des actions expérimentales pourront également être initiées: effacement diffus localisé, stockage d'énergie, etc. 

La réponse portée par la Cornouaille serait une démarche intégrée comportant: 
un renforcement des missions déjà existantes et des synergies entre les acteurs locaux à travers la 
définition d'objectifs ambitieux pour le territoire qui prolongeront la dynamique engagée par la 
démarche PCEl cornouaillaise 
des études nécessitant l'assistance d'experts et consultants pour les différentes filières énergétiques 
et les réseaux. 

L'animation du projet étant intégrée aux missions du pôle énergie, la sollicitation financière auprès de la 
Région porterait sur des prestations ponctuelles (études, achat de données, etc.). 

Le plafond de l'aide régionale étant de 100 000 euros avec un taux à 50%, le projet cornouaillais pourrait se 
chiffrer au maximum à 200 000 euros avec un apport de QCD à 100 000 euros. 

Le projet déposé dans ce cadre sera préalablement soumis à validation de la commission énergie qui se 
réunira le 31 août. 

Résolution 

Après en avoir délibéré, le conseil d'administration: 

• autorise l'agence à répondre à l'appel à projets Boucle énergétique locale 
• autorise le Président à solliciter les subventions auprès du Conseil régional de Bretagne. 
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Etude prospective « Cornouaille 2030 » 

2013 verra le lancement d'une troisième génération de contrats entre la Cornouaille, la Région et l'Etat. Une 

large concertation entre les aàeurs du territoire est donc un préalable à la préparation de ces futurs 

contrats: élus, techniciens, chambres consulaires et Conseil de développement seront donc associés à la 

démarche. 

Pour mener cette réflexion, le cabinet d'études Futurouest - M. Loïc de Châteaubriant a été engagé. 

Un comité de pilotage présidé par Michel Canévet, élu référent contraàualisations, sera le relais auprès du 

conseil d'administration de l'Agence et fera un point régulier sur l'état d'avancement de la démarche. 

Composition du comité de pilotage; 

Roger Le Goff, Jean-Claude Sacré, Michel Canévet, Marc Andro, Rémi Bernard, Ronan Marcel, Laurent Bruchon, 

Luc Mallet, Betty Robert. 

Trois étapes rythmeront cette étude prospeàive qui a commencé en mai 2012 et s'achèvera en janvier 

2013 : 

• Diagnostic partagé à vocation prospective 
Il s'agit dans cette première phase, de mai à juillet 2012, de définir les tendances en cours et les faàeurs de 

changement potentiels du territoire. 

Une série d'entretiens se déroule actuellement auprès de plusieurs acteurs clefs du territoire: présidents 

d'EPCI, représentants de la Région, de l'Etat, du Conseil Général, etc. 

En septembre, 3 ateliers thématiques se réuniront sur 2 séances d'une demi-journée chacune. Ces groupes 

seront ouverts à la diversité des acteurs institutionnels et de la société civile cornouaillaise. 

• Prospective « Cornouaille 2030 » 
Un exercice de prospective exploratoire sera mené, d'octobre à décembre 2012, afin d'anticiper les impaàs 

et stratégies territoriales que les collectivités voudront porter dans la durée, de manière « ambitieuse et 

réaliste ». 

Un groupe exploratoire sera composé d'une vingtaine de personnes choisies pour leurs compétences, leur 

connaissance du territoire et leur ouverture d'esprit à la réflexion collective. Il se réunira au cours de 5 

journées entre octobre et décembre 2012. 

• Séminaire de restitution 
En janvier 2013, les membres du séminaire seront amenés à débattre sur les scénarii exploratoires proposés. 

Il s'agira pour les acteurs du territoire de définir un scénario préférentiel dit de référence. 

La liste des personnes participants aux différents ateliers et groupe exploratoire ainsi que les dates de réunions 

vous seront communiquées ultérieurement (suite au comité de pilotage organisé le 22 juin). 
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Le Conseil d'administration prend acte de l'évolution du dossier. 

le Vice-Président délégué 

M rcAndro 
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Mise en place du Conseil de Développement 

Suite au renouvellement de ses membres au printemps, 40 personnes représentent aujourd'hui la société 

civile cornouaillaise: 

ASSEMBLEE PLENIERE 
cDUtg.INDm IP,'nom IFondlon TERRrrolRE 

ft: ] fDl~lliIdlllllll[Y'l'iI[ll g!Y![IO! dlDl1r: .rn!IDI a;s:tDs:tmknll 

LE PAPE René CClac Cornouaille 

RAVALEC Claude CC lac Cornouaille 
CLEMENT François CClac Cornouaille 
8OLLORE-PElLE Michel CCiac Cornouaille 
FURie Jea~François Chef d'entreprise CCPBS 
LE GALL-PALMER Soizjc Cher d'entreprise CCPBS 
LE RENARD Marion PESCA CORNOUAILLE Cornouaille 
CANEVET Jean-Jacques Chambre d'Agriculture Cornouaille 
LEOUIGOU Anne Chambre d 'Agriculture Cornouaille 

LEMOIGNE Yannick CMA29 Cornouaille 
STEPHANT Gilles chef d'entreprise (tourjsme) ce PBS 
CORNEC René OTPont·I'Abbé CCPBS 
LE BORGNE Anne ERDF·GROF Cornouaille 
VlGHffil Erle O.T. QU IMPER Quimper Co 

MALLEJAC Françoise la Poste Cornouaille 

1,..2. 

BERNARD Jean-René CFE/CGC Cornouaille 

LETTY Isabelle Unton CFDT du Pays de Cornouaille Cornouaille 

LEBRUN Bernard CGT Cornouaille 
MORVEZEN Pa'fig CR'C Coroouaille 

te,} i!ll ,gY~~t tll!l:U~~llltve 

REVERT Philippe Assoc les 4 a55 CCA 
SEGUIN Robert ClC Guilvinec - nta production CCPBS 

CALVAR Gérard CLev Cornouaille 
GUEGUEN Roselyne Mission loca le du pays de Cornouaille Cornouaille 

JANVIER Roland Fondation Ma55é-Trévidy Cornouaille 

HERVE Frédéric I.U.T. Cornouaille 

POMES Alain ( H CM Cornouaille 

te! E!IUgOOIIIl.1 gYilHiHI 

BElLEC Pierre Economiste, ESC Cornouaille 

LEiZE Jean-Jacques Contre Amiral 25 Clohars-Carnoët 

Of BERGEVIN Gwénaël Chef d'entreprise Quimper CQ 

LEOfN Ronan Technopole Quimper COfnouaille Cornouaille 

CORMIER loic Retraité. lM CCHPB 
RIOU Guy Radio Brelzh Izel Cornouaille 

ROSSIGNOL Claude Retraité, expert [)jrTransport U.E. Quimper Co 
GUIAVARC'H Maryvonne Retraitée, CESER Quimper Co 

LE BRIS DU REST Erwan Retraité, Culture Cornouaille 
OURAND Pierre-Yves Médecin, C.H.I .C. Cornouaille 

BILLON Albert DDTEFP Finistère 

GOUEROU Anne Journaliste Cornouaille 

MOllO Pierre CEMPAMA Cornouaille 
MANUSSET Sandrine Sociologue Environnement CCA 

Membres du Bureau màJ : mai 2012 



Le Conseil de développement s'est réuni le 5 juin dernier pour composer un nouveau bureau de 8 

personnes, soit 2 membres par collège: 

Collège entreprises et structures œuvrant dans le domaine économique: 
M. Gilles STEPHANT - Crêperie et M. Eric VIGHETTI- Office de tourisme Quimper en Cornouaille 

Collège organisations syndicales: 
Mme Isabelle LETrY - CFDT et M. Patrig MORVEZEN - CFTC 

Collège vie collective et associative: 
Mme Roselyne GUEGUEN - Mission locale du Pays de Cornouaille 
M. Alain POMES - CEFCM 

Collège personnalités qualifiées: 
M. Gwenaël de BERGEVIN - Consultant entreprises et M. Albert BILLON - DDTEFP 

L'élection du président du Conseil de développement a eu lieu le 28 juin lors de l'assemblée plénière. 

Monsieur Alain POMES - CEFCM a été élu. 

Lors de l'assemblée plénière du 5 juin, Jean-Claude Lessard est intervenu pour rappeler les attentes de la 

Région vis-à-vis du Conseil de développement. En effet, le Conseil régional attache une importance toute 

particulière à cette instance en l'impliquant dans l'élaboration du contrat Région/Pays et en lui apportant 

une enveloppe financière globale pour des études et actions de formation. La Région souhaite engager une 

réfiexion sur l'avenir de la Bretagne à l'horizon 2030. Les conseils de développement bretons seront 

naturellement associés à la démarche. 

Ronan Marcel est également intervenu pour rappeler les articulations possibles entre le conseil de 

développement et les services/missions de l'Agence, conformément au rapport présenté en conseil 

d'administration le 2 avril 2012. 

Lors de l'assemblée plénière du 28 juin 2012, la démarche PCET* Cornouaille a été présentée par Denez 

L'Hostis, élu référent PCET. Il est proposé que le Conseil de Développement participe aux travaux sur la 

vulnérabilité du territoire en déterminant les principaux facteurs de risques liés aux aléas climatiques et 

qu'un groupe de travail soit constitué pour travailler en collaboration avec la commission PCET de l'agence. 

Résolution 

Le Conseil d'administration prend acte: 

• de la composition du bureau 

• de l'élection de M. Alain POMES comme président du conseil de développement 

• destravaux en cours 

dent délégué 

Mar Andro f) 
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Point d'étape sur ['aménagement numérique en Cornouaille 

la terrltorlallsatlon du pro/et Bretagne Très haut débit 

Depuis la validation de la Feuille de route de Bretagne Très Haut Débit en janvier 2012, la Région, les 

Départements et les Pays se mobilisent afin de décliner cette ambition régionale à l'échelle de chaque 

intercommunalité. 

La territorialisation et les phases de déploiement du réseau fibre optique font actuellement l'objet d'une 

présentation par Quimper Cornouaille Développement dans chaque intercommunalité. Sont ainsi exposées 

les zones concernées par chaque phase d'ici 2030, les impacts en termes de débits et les coûts estimés. Ces 

simulations de déploiement du THD ne constituent qu'une proposition de la Région, soumise à l'accord de 

chaque EPCI et celui du Pays. La validation de ce plan de déploiement est attendue pour fin octobre. D'ici là, 

Quimper Cornouaille Développement accompagne chaque intercommunalité dans l'appropriation du 

projet, ses conséquences sur le territoire des communautés, ainsi que dans les échanges avec la Région et le 

Département afin d'y apporter les ajustements souhaités. 

les modalités de mise en œuvre du prolet Bretagne THO sont en cours de définition. 

Ces modalités concernent la gouvernance et la maîtrise d'ouvrage de l'opération. La gouvernance du projet 

Bretagne THD sera confiée au syndicat mixte E-Megalis. Ses statuts font actuellement l'objet de 

modifications afin d'élargir ses compétences. 

Plusieurs options concernant la maîtrise d'ouvrage sont à l'étude, à différentes échelles géographiques: 

intercommunale, pays, départementale ou régionale. Le président du Conseil général a confirmé son 

intention de ne pas assurer cette maîtrise d'ouvrage. L'échelle départementale n'est cependant pas 

abandonnée puisque le SDEF s'est positionné. 

L'ensemble de ces points est en cours d'analyse et fera l'objet de présentations d'ici l'automne, afin que 

chaque EPCI puisse se positionner avant la fin de l'année. 

l'abandon des études d'ingénierie 

La 1'" proposition de déploiement du THD émane ainsi de la Région, et non plus des intercommunalités 

comme demandée initialement. L'étude d'ingénierie préconisée revêt donc moins d'intérêt. En effet, celle-ci 

avait pour objet principal la délimitation des «plaques mH », préalable à la priorisation du territoire. Or ce 

découpage apparait sur les cartes présentées par la Région. Ces plaques ont été dessinées par un bureau 

d'études pour le schéma d'aménagement numérique régional. Celles-ci restent théoriques mais les critères 

retenus par le cabinet en font une bonne base de travail. Il est ainsi proposé, comme l'essentiel des 

territoires bretons, d'abandonner la réalisation d'une telle étude pour se consacrer plutôt au phasage, aux 

questions de la maîtrise d'ouvrage et aux études pré-opérationnelles qui devront être lancées dès 

l'approbation de la phase 1. 



La pose de fourreaux télécoms d'attente 

La question de la pose de fourreaux télécoms, à l'occasion de travaux de voirie ou d'enfouissement de 

réseaux, présente un intérêt stratégique pour le développement du très haut débit sur notre territoire. 

Jusqu'à très récemment, la pose de fourreaux se révélait économiquement intéressante à moyen terme, 

même en présence d'infrastructures de l'opérateur historique. Le changement de règlementation en ce 

domaine nous amène à revoir notre stratégie. En effet, l'Arcep impose à présent à Orange de communiquer 

la présence de ses réseaux et le contraint à les louer à des conditions économiques acceptables. Ainsi, la 

pose de fourreaux d'attente n'est recommandée que si le caractère stratégique d'un tronçon est avéré et 

l'absence de fourreaux existants constatée. Ce diagnostic est réalisé par QCD, avec l'appui du SDEF. 

Résolution 

Le Conseil d'administration prend acte des évolutions du dossier et des conditions d'intervention de l'Agence. 

' sident le Vic -Président délégué 

Ma c Andro fl; 
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Questions diverses: 

al Location de locaux auprès de Quimper Communauté, 
second immeuble de l'ensemble Marygold 

En application de la délibération de principe du Conseil d'administration en date du 12 mai 2011, Quimper 

Cornouaille Développement a pris en location auprès de Quimper Communauté (locataire de premier rang) 

158 m2 de bureaux dans le second bâtiment de l'ensemble Marygold, 3 rue Pitre Chevalier à Quimper, 

moyennant un loyer de 39 606 € TIC/an (valeur 2011). 

S'agissant d'une convention soumise à l'approbation de l'organe délibérant comme rappelé par M. le 

Commissaire aux Comptes, il convient de confirmer expressément l'accord du Conseil d'administration sur le 

contrat signé. 

Par ailleurs, 40 m2 restent aujourd'hui disponibles dans ce même immeuble, alors que l'Agence doit encore 

préserver des capacités d'accueil de collaborateurs et de stagiaires (emploi supplémentaire énergie à 
compter d'août, d. Conseil d'administration du 2 avril 2012; emploi supplémentaire maritimité proposé 

dans le cadre du dossier d'appel à projets GIZC à compter d'octobre). 

Aux mêmes conditions, le loyer correspondant ressortirait en conséquence à environ 10000 € TIC/an. 

Résolution 

Le Conseil d'administration: 

• confirme son accord pour la location des 158 m2 engagée en 20 Il selon les conditions du bail signé avec 
Quimper Communauté 

• donne son accord de principe pour engager la location des 40 m2 restant aux mémes conditions. 
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g, Questions diverses: 

b) Proposition d'un travail de recherche doctorale porté en commun avec l'Audelor 

L'Audelor, agence de développement économique et d'urbanisme du pays de Lorient, nous propose de 

nous associer au portage d'un projet de contrat de recherche doctorale cofinancé par la région Bretagne, 

Le sujet de recherche, «Réseaux d'entreprises et développement territorial en Bretagne sud» vise à 
approfondir la réflexion sur la force des liens dans l'analyse du développement des territoires du sud-ouest 

breton, non strictement métropolitain mais jalonné d'entités fortes et géographiquement proches (de 

Quimper-Cornouaille aux pays de Lorient et de Vannes), 

Sujet de doctorat de géographie - aménagement du territoire de Rennes 2, il mobilisera les données 

statistiques et d'enquête existantes et surtout un travail qualitatif et d'enquêtes auprès d'entreprises à fort 

aspect d'innovation du territoire sud-ouest breton, interrogeant la réalité du concept d'encastrement social 

(l'entrepreneur ne réussit que s'il s'insère dans les réseaux sociaux) et les liens existant ou non entre nos 

territoires, 

C'est un sujet d'intérêt commun des territoires de Bretagne sud et l'occasion de partager un thème concret 

de travail avec nos voisins morbihannais, Le coût de ce travail, 30 k€ lan sur 3 ans, est cofinancé à 50% par la 

région et le serait pour le reste entre les territoires concernés, soit pour QCD entre 5 et 7,5 k€ par an sur 3 ans 

(selon position de Vannes). 

La recherche débuterait en octobre 2012, 

Résolution 

Le Conseil d'administration. à l'unanimité, donne son accord de principe sur ce travail, 

le Vice-Président délégué 

M rcAndro l 
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g, Questions diverses: 

cl Formalisation de l'engagement de la Communauté de Communes du Pays de Quimperlé 

dans l'élaboration de son nouveau Programme local de l'habitat 

Suite à un rendez-vous de présentation méthodologique en mai entre la CoCoPaQ et l'agence, la 

communauté a engagé le lancement de l'élaboration de son nouveau PLH 2014/2020, 

Les conditions financières sont établies - comme pour les autres programmes cornouaillais - en prévision 

d'un temps à passer fonction du nombre d'habitants de la communauté, du nombre de communes et du 

nombre de communes supérieures à 3 500 habitants (indice de complexité en lien avec les seuils de l'article 

55 de la loi SRU), 

Le temps à passer a donc été estimé à 120 jours sur une base de 500€ moyen, 

Le montant s'élève à 60 OOO€ auquel une réfaction de 20% est appliquée pour les communautés membres 

de l'agence, La contribution spécifique demandée à la CoCoPaQ est de 48 OOO€ sur deux exercices (40 % sur 

2012 et 60% sur 2013), 

Le planning défini doit permettre de mettre en œuvre le nouveau programme début 2014, 

A cette fin et dans l'objectif de restitution du diagnostic en octobre, Cécile le Guennec, chargée 

d'aménagement responsable du dossier, accompagnée du pôle ressource de l'agence débute actuellement 

le bilan du PLH en cours et le diagnostic dans ses éléments statistiques, Chaque commune sera rencontrée 

en entretien avec les services de la communauté et l'élue en charge cet été pour la partie qualitative du 

diagnostic. 

Résolution 

Le Conseil d'administration, à l'unanimité, valide les conditions d'élaboration du PLH de la Cocopaq, 

Le Président 

4'd ., 


